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DROIT DES AFFAIRES / Corinne DOYARSABAL sujet janvier 2011 

Durée 1h 

TRAVAIL  : Répondre aux questions suivantes en cochant la ou les réponses exactes : bonus de 0.5 point pour les 

questions supplémentaires. 

- 1 : le conseil de Prud’hommes est compétent pour les litiges :  

 relatifs aux problèmes de voisinage 

 relatifs aux problèmes concernant le contrat de travail 

 relatifs aux problèmes de contrefaçon 

 

- 2 : quels est (sont) le tribunal (aux) compétents (s) pour l’affaire suivante : un de vos amis refuse de vous 

rendre la somme de 500€ que vous lui avez prêtée : 

 Tribunal correctionnel 

 Cour d’appel 

 Tribunal de grande instance 

 Tribunal de commerce 

 Tribunal d’instance 

 juge de proximité 

 

Question : Justifiez votre réponse : 

  

 

 

 

 

 

- 3 : caractéristiques de la Cour de Cassation : 

 Vérifie la bonne application du droit 

 Rend un jugement en premier et dernier ressort 

 C’est la plus haute juridiction administrative 

 C’est la plus haute juridiction de l’ordre judiciaire 

 

- 4 : un jugement rendu en premier et dernier ressort est susceptible devant une Cour d’appel : 

 vrai  

 faux 

 

- 5 : un concessionnaire automobile qui assigne un fournisseur de pièces détachées peut le faire devant : 

 le TGI 

 le tribunal de commerce 

 

- 6 La Cour d’Appel peut rejuger l’affaire et rendre un arrêt contraire au jugement du tribunal : 

 vrai 

 faux 
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- 7 : la rencontre des volontés suffit-elle ? D’après l’article 1108 du code civil, les  4 conditions de validité 

des contrats sont : 

 Une cause licite 

 La capacité de contracter 

 Une durée pour agir en justice 

 Un objet certain et licite 

 Le consentement libre et éclairé 

 

- 8 : un contrat légalement formé : parmi les propositions suivantes, laquelle ou lesquelles sont justes ? 

 En présence de vice du consentement, le contrat n’est pas valablement formé et pourra être annulé 

 Les parties doivent s’engager en connaissance de cause et sans contrainte 

 L’incapacité juridique permet de protéger les mineurs et les majeurs incapables contre des engagements 

qui leur seraient défavorables 

 un mineur peut  signer seul un contrat auprès d’un fournisseur d’accès à Internet 

 

Question : quels sont les vices du consentement ? 

 

 

 

 

 

- 9 : parmi les propositions suivantes laquelle ou lesquelles sont constitutives  de dol : 

 Un vendeur de voiture modifie le kilométrage sans le signaler à l’acheteur 

 Le vendeur d’un terrain précise la servitude de passage attachée au terrain qu’il présente à l’acheteur 

 Un vendeur de terrain ne dit pas qu’il est inconstructible 

 

 

- 10 : responsabilité civile : de quels faits chaque personne doit elle répondre : 

 de son fait personnel 

 du fait d’autrui 

 du fait individuel 

 du fait des choses qu’elle a sous sa garde 

 

 

Question : quelles sont les conditions pour mettre en jeu la responsabilité civile délictuelle du fait 

personnel ? 

 

 

 

 

- 11 : quel est l’objectif de la responsabilité civile : 

 elle est engagée lorsque l’ordre public est menacé et pour sanctionner et punir l’auteur à une peine 

d’emprisonnement ou d’amende 

 elle est engagée lorsque les intérêts d’une personne sont atteints et pour réparer le préjudice subi par la 

victime 
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- 12 : peut il y avoir cumul des sanctions civiles et pénales ? 

 oui 

 non 

 

 

- 13 : quelles sont les causes d’exonération de la responsabilité civile délictuelle et contractuelle ? 

 la force majeure 

 les prérogatives de la victime 

 le fait d’un tiers 

 l’acceptation des risques 

 le fait inacceptable 

 

- 14 : quelles sont les catégories de dommages réparables ? 

 Dommage corporel 

 Dommage immatériel 

 Dommage matériel 

 Dommage moral 

 Dommage incorporel 

 

- 15 : quelles sont les différentes formes de sociétés commerciales ? 

 Sociétés à responsabilité illimitée 

 Société en nom collectif 

 Société civile 

 Société anonyme  

 Société par action simplifiée 

 

- 16 : quelles sont les caractéristiques de l’entreprise individuelle : 

 c’est une société avec une seule personne 

 le patrimoine de l’entreprise individuelle se confond avec celui de l’entrepreneur individuel 

(commerçant, artisan, profession libérale) 

 l’entreprise doit être immatriculée au RCS 

 elle n’a pas de capital social minimum 

 

 

 

Question : quelle est la nouvelle forme d’entreprise individuelle qui  peut être choisie par un entrepreneur 

individuel depuis le 1 janvier 2011 ? quelle est sa particularité ? 
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- 17 : quels sont les différents types d’apport pouvant être effectués  dans une société? 

 apport en nature 

 apport en industrie 

 apport industriel 

 apport en numéraire 

 

 

 

 

- 18 : quelles sont les particularités d’une société en nom collectif (SNC) ? 

 Les associés sont tous commerçants 

 Les associés répondent indéfiniment et solidairement des pertes sociales sur leur patrimoine 

 Les SNC sont des formes juridiques adaptées pour les grandes entreprises 

 Les créanciers doivent s’adresser à l’associé majoritaire pour le paiement des dettes de la société 

 

 

- 19 : quelles sont les principales caractéristiques de la société à responsabilité limitée (SARL) 

 les associés doivent être au minimum 2 et maximum 100 

 Les associés ont une responsabilité qui est limitée au montant de leurs apports 

 Les associés sont tous commerçants 

 Il n’y  a pas de capital social minimum exigé pour sa constitution 

 

- 20 : quel est le mode d’administration commun des SNC et des SARL ? 

 gérance par un gérant qui n’est pas forcément un associé 

 gérance par un gérant qui est toujours l’associé majoritaire 

 gérance par un gérant qui est nommé par les associés 

 


